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Cent quinze terre émergées au milieu de l’océan Ind ien forment l’archipel des Seychelles. 
Les premières sont accrochées sous l’équateur, les plus lointaines s’approchent des côtes 
de Madagascar. Chacune a son identité et son charme . Presque toutes possèdent des baies 
idylliques et des plages piquées de palmiers, entou rées de rochers polis dans diverses 
teinte de granit, et qu’on croirait sculptés pour s ervir de décor de cinéma. 
Près de 50% du territoire est protégé dans des rése rves naturelles, ce qui permet d’observer 
à loisir des tortues, d’innombrables poisson coloré s et des oiseaux qui ne craignent pas la 
présence de l’homme. Chaque île mériterait une visi te, mais la plupart des visiteurs ne 
découvrent q’une partie du vaste archipel. Un tour de Mahé, Praslin et la Digue suffit à faire 
un beau voyage, mais n’oublions pas que les Seychel les possèdent bien d’autres horizons, 
qui portent les noms de Bird, Frégate, Poivre, Deni s, Thérèse ou Alphonse…  

 
 
Géographie : 
Situées dans l’hémisphère Sud, les 115 îles qui for ment l’archipel prennent leurs 
aises dans l’océan Indien dont elles occupent 1.3 m illion de km².  
Une quarantaine sont granitiques, plus de 70 sont c oralliennes. Les premières se 
trouvent sous l’équateur, les plus lointaines se ra pproches du nord-est du 
Madagascar. Compte tenu des distances qui séparent les premières des plus 
lointaines (+de 1000km), il est d’usage de les part ager en groupes : 
Les îles les plus proches de l’archipel central son t nées de la dérivent des 
continents et  de la séparation de l’Inde et de Mad agascar. Elles se trouve au nord 
et se situent autour de Mahé. Elles sont granitique s (sauf Bird et Denis), avec des 
reliefs, des forêts, des plages et ces grosses roch es polies et colorées qui ont fait 
l’image des Seychelles. Ce sont aussi les plus visi tées. 
Les îles lointaines sont partagées en plusieurs sou s-groupe (Amirantes, 
Farquhar, Coëtivy ; et Aldabra, les plus éloignées) . Elles sont en général 
coralliennes, donc plus plates, plus sableuses et p lantées de cocotier. Leurs 
fonds sous marins sont beaucoup plus profond.  
 
Climat : 
Avec une moyenne de 30°c (tandis que celle de l’eau  oscille entre 27 et 29 °c), le 
climat tropical des Seychelles est agréable toute l ’année. De plus, l’archipel est 
situé hors de la zone des cyclones. Malgré des temp ératures stables, on 
distingue deux saisons marquées par la direction de s alizés. 
La première, saison de pluies, d’ocobre-novembre à mars-avril, avec des alizés de 
Nord-Ouest, et la plus chaude (environ 32°c). L’air  est chargé d’humidité. 
Décembre et janvier, mois pourtant très fréquentés par les touristes, sont assez 
pluvieux, mais l’aspect du ciel peut changer complè tement d’un côté à l’autre 
d’une même île. Les températures vont de 24 à 31°c.  
La seconde, la saison fraîche, d’avril-mai à septem bre-octobre, avec des alizés de 
Sud-Est, est plus venteuse (donc favorable pour les  planchistes). Les 
températures vont de 18 à 26°c. 
Les mois de transition entre les deux saisons sont les plus agréables notamment 
en octobre, novembre et surtout en avril-mai.  
 
Environnement : 
Isolées dans l’océan, tardivement habitées et bien protégées (50% de l’archipel 
est classé en réserve), les Seychelles sont restées  le paradis de la vie naturelle. 
Ce n’est pas un hasard si Darwin (pour élaborer sa théorie) et Cousteau (pour 
tourner Le Monde du Silence) s’y sont rendus, en ra ison des nombreuses 
espèces qui n’existent nulle part ailleurs.  
 
Monnaie  : Roupie seychelloise (1 euro = 11,7 roupies seychell oises)  
 



Langue officielle  : créole (95%), anglais (45 %), français (37%).  
 
Superficie  : 115 îles et îlots dispersés sur 400 000 km² mais se ulement 280 
km² de terre. 

 
Capitale : Victoria 

 
Téléphone  :  
De la France vers les Seychelles, composez le 00 24 8 suivi des six chiffres du 
numéro de votre correspondant.  
Des Seychelles vers la France, composez le 00 33 pu is le numéro de votre 
correspondant sans le 0 de l’indicatif régional. 
Pour appeler les Seychelles des Seychelles, compose r le numéro à six chiffres de 
votre correspondant. 

 
Heures d’ouvertures  :  
Les magasins ouvrent en général de 7h30 à 17h30 du lundi au vendredi et de 7h30 
à 12h le samedi. Les boutiques de souvenirs ferment  plus tard. 

 
Moyen de paiement :  
Il est préférable d’emporter des euros sur l’île pl utôt que de changer votre 
monnaie sur place. Depuis 2001, les touristes doive nt régler l’avion, le bateau, 
hélicoptère, la location de voiture, les excursions , les hôtels… en euros ou 
dollars pour éviter le marché noir et le change fra uduleux.  
Les roupies seychelloises seront malgré tout utiles  dans les coins les plus 
reculés et sur les marchés. Vous pouvez retirer la monnaie locale dans les 
distributeurs de Mahé, Praslin et La Digue. 
  

Visas :  un visa n'est pas nécessaire ; en revanche, il vous  sera demandé de 
montrer un billet de retour, la preuve de votre héb ergement et des "fonds 
nécessaires" à votre séjour. Les non résidents auro nt, à leur départ, à acquitter 
une taxe de 40 $US .  
 
Santé :  aucun risque sanitaire n'est à redouter mais l'appr ovisionnement en 
médicaments est souvent problématique aux Seychelle s, surtout pour des 
spécialités récentes ou des traitements spécifiques , il est donc impératif en cas 
de traitement en cours, d’emporter avec soi l’intég ralité des médicaments 
nécessaires. Certaines maladies virales (comme la d engue ou le chikungunya) 
peuvent être transmises par les piqûres d’insectes,  vous devez donc prendre des 
mesures de protection (répulsifs, crèmes, diffuseur s électriques,...). La mise à 
jour de la vaccination diphtérie-tétanos-polimyélit e est recommandée et la 
vaccination contre les hépatites A et B pourra vous  être proposée par votre 
médecin.   
 
Quand partir : 
Tout dépend de la nature des activités que vous sou haitez pratiquer : si vous 
aimez le surf et la voile, choisissez mai ou octobr e, au début et à la fin des alizés ; 
si vous êtes féru de plongée, partez en mars, avril , mai, septembre, octobre ou 
novembre ; certaines plages sont plus agréables en période de mousson, 
d'autres au moment des alizés. C'est en décembre, j anvier, juillet et août que la 
fréquentation touristique est la plus élevée – et l es prix aussi. 

 
Formalité d’entrée aux Seychelles : 
Quelque soit la nationalité du voyageur ou celle de s membres de la famille, 
AUCUN VISA n’est requis pour l’entrée aux Seychelle s. Cependant, les 
documents suivants doivent être présentés pour sati sfaire les conditions 
d’immigration à l’aéroport international des Seyche lles :  

·  Un passeport valide à la date d’entrée et de sortie  des Seychelles 
·  Un billet de retour ou de continuation de voyage 
·  Une preuve de votre hébergement et les contacts inh érents 
·  Des fonds suffisants pour la durée de votre séjour  


